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Atelier de Certification Qualité Gestion RH
(CQH)
Code web :
4CQH0

Durée : 1 jour (7 h en présentiel)
Durée (à distance) : 1 jour (7 h)

Prix : 790.00 € HT (948.00 € TTC)

PUBLIC
Collaborateurs RH.
Assistant(e)s.
Gestionnaires en charge des RH dans une PME.

PRÉREQUIS
Cette certification nécessite d'avoir suivi au préalable au la formation l'assistante RH.
Elle exige par ailleurs d'avoir collaboré pendant un an au moins à des fonctions RH

OBJECTIFS

PROGRAMME
L'ÉPREUVE DE CERTIFICATION

La Norme CQH certifie la compétence d'un collaborateur en Droit du Travail et son opérationnalité dans l'action en conformité
juridique d'un responsable RH.
L'épreuve de certification dure une journée entière. Elle vise à évaluer les connaissances du candidat et ses qualités de
raisonnements. Sous la conduite de consultants-évaluateurs accrédités, elle se déroule selon trois méthodes complémentaires : un
corpus de tests écrits, une étude de cas et un entretien individuel.
Au lendemain de la certification, une lettre de notification est adressée au candidat et à son entreprise. Il reçoit également la
fourniture d'un logo CQH qu'il pourra librement utiliser dans sa communication personnelle et les références numériques qui
permettront à ses contacts de vérifier en ligne sa certification. Si cependant l'évaluation n'était pas concluante, une autre journée de
certification serait proposée gratuitement au candidat.

LES APTITUDES ÉVALUÉES
Maîtriser l'environnement RH sur les plans juridiques et humains.
Contribuer aux recrutements et à la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences.
Établir un contrat de travail et le faire vivre juridiquement.
Cadrer la durée du travail, la gestion des absences et les congés payés.
Piloter et gérer la formation.
Modifier, sanctionner ou rompre le contrat de travail.

Moyens pédagogiques : Support de cours - Exercices pratiques - Mises en situation
Évaluation des acquis : réalisée en fin de formation par un questionnaire écrit.
Sanction de la formation : Attestation de fin de formation
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